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1 Amendement n˚1 déposé par M. Bea
Diallo, M. Christian Noiret, M. An-
dré du Bus de Warnaffe, Mme Nadia
El Yousfi et M. Philippe Dodrimont

Article 3

A l’article 3, 4˚, b) ajouter in fine les mots sui-
vants :

« , en ce compris et notamment via des batte-
ries de tests utilisables par les entraîneurs à desti-
nation de l’ensemble des sportifs ; »

Justification

Il convient que, dans la mesure du possible,
l’expertise, les outils et instruments scientifiques
développés et financés avec des moyens publics
puissent être utilisés également dans le cadre du
sport pour tous et accessibles au plus grand
nombre.

Ceci s’inscrit également dans une perspective
d’accompagnement de la performance sportive
chez les sportifs hors « haut niveau » qui peuvent

aussi bénéficier de conseils pertinents ayant un im-
pact bénéfique pour leur santé dans la pratique de
leur sport.

2 Amendement n˚2 déposé par M. Bea
Diallo, M. Christian Noiret, M. An-
dré du Bus de Warnaffe, Mme Nadia
El Yousfi et M. Philippe Dodrimont

Article 10

A l’article 10, alinéa 1er, remplacer les mots
« Cette subvention est soumise aux fluctuations
de l’indice des prix à la consommation. » par les
mots suivants :

« Cette subvention est soumise aux fluctua-
tions de l’indice des prix à la consommation sur
la base de l’indice du mois qui suit la première re-
connaissance. »

Justification

Il convient de suivre l’avis du Conseil d’Etat.


